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PRÉFÈTE DU GERS 
Préfecture 
Secrétariat Général . é 
Direction de la citoyenneté et dé la légalité 
Bureau du droit de l'environnement 
n° 32-2019-04-04:001 

Arrêté préfectoral complémentaire 
prescrivant, à la SCA Cfiâteau de Laubade, la réalisation d'une étude de dangers, 

pour jes activités de stockage d'alcool de bouche 
qu'elle exploite sur le territoire de la commune de Sorbets 

La Préfète du Gers, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel n° ATEP9980125A du 15 mars 1999 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations M pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2251 

(préparation, conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 500 han mais inférieure ou 
égale à 20 000 hl/an) ; 

Vu l'arrêté ministériel n° DEVP1220106Adu 25 mai 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installätions classées soumises à déclaratiori sous la rubrique n° 2250 (production par distillation d'alcools 

de bouèhe d'origine agricole) ; 

Vu l'arrêté ininistériel n° DEVP1025930A du 4 octobre 2010 telatif à la prévention des risque$ accidentéls au 

sein des installafions classées pour la protection de l'enviroñnement soumises à autorisation ; 

Vu le décret du 8 décembre 2017, portant nomination de Madaïne Catherine SÉGUIN, en qualité de Préfète 
du Gérs ; 

Vu le décret du 8 novembre 2016 nomfnant M. Guy FÎTZER Secrétaire Généfal de la préfecture du Gers ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2018 portant délégation de signature à M. Guy FITZER, Secrétaire 

Général de la préfecture du Gers ; 

Vu le fécépissé de déclaration n° 2182, délivré le 25 avril 1975, au Groupement Foncier Agricole de Laubade 
pour l'exploitation d'une distillerie agricole (rubrique 35-1) et un dépôt de gaz (rubrique 211-B-2-b) sur là 

commune de Sorbets ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 2791, délivré le 21 novembre 1979, au Groupement Foncier Agricole de 

Laubäde en vue de régularisef la situallon administrative de son chaïi de vieillissement d'alcool 

(rubrique 25-3-C) qu'il exploite Sur la commune de Sorbets ; 

Vu le courtier de là SCÀ Chêteau de Laübade, du 31 août 1999, faisant notammeñt apparäître Un stockägé dé 
1 200 m d'alcool de bouche et une activité de distillätion d'une production de 900 hl/an d'alcool pur sur la 
commune de Sorbets; l'exploitant a pu bénéficier des dioits acquis, suite à la modification de la 
nomenclature des installations classées, et notaïnment, la création de la rubrique 2255; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 8 février 2019 faisant suite à la visite d'inspection du 

site en date du 19 décembre 2018, dont une copie a été transmise à l'exploitant par courrier du 

11 mars 2019 conformément aux afticles L. 171-6 et L. 514-5 du' code de l'environnement ; 
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Vu le courrier du 11 mars 2019 informant l'exploitant de la proposition d'une mise en demeure et du délai dont 
il dispose pour formuler ses observations, conformément au dernier alinéa de l'article L. 171-8 du code de 

l'environnement ; 

Vu les observations de l'exploitant formulées paï courrier du 22 mars 2019 et par courriel du 2 avril 2019 ; 

Considérant que l'activité de stockage d'alcoôl de bouche, d'un volume de 1 030 m°, ne dispose pas de 
prescriptions techniques garantissant la préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 du codé de 
l'environnement ; 

Considérant qu'il convient, en application de l'article L. 181-45 du code de l'environnement, de prescrire à la 
SCA Château de Laubade la réalisation d'üne étude de dangers permettant de garahtir la protection des 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'efvironnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gers, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1* - 
La société SCA Château de Laybade, pour l'installation de stockage d'alcool de bouche qu'elle 

en sur le territoire de la commuhe de Sofbets, est tenue, sous un délai de 4 mois à compter de la 
noffication du présent ârrêté, de fransmettre une étude de dangers en application de l'article L. 181-456 du code 
de l'environnement. 

En application de la parte II] de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement, l'étude de dangers 
justifiera que"les activités exploitées sur: le site permettent d'atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un hiveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l'état des cofnaissances et des 

pratiques et de la vulnérabilité de l'environnemeñt de l'installation. 

Le contenu de l'étude de dangers devra être en relation avec l'importance des risques 
engendrés par l'installatioñ, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés 

à l'afticle L. 181-3 du code de l'environnement. 

Cette étude précisera, notamment, la natufe et l'orgahisation des moyens de secoufs dont le 
pétitionnaire dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets d'un éventuel slñistre, 
L'avis du service d'incendie et de seçours, portant suï les moyens de défense contre l'incendie, l'accès aux 
bâtiments et les dispositifs de désenfumage, devra être joint au dossier, 

L'étude comportera, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité et la 
cinétique des accidents potentiels, ainsi qu'une cartographié agrégée par type d'effet des zones de risques 
significatifs. 

ARTICLE 2 - 
Dans le cas où l'obligation mentionnée à l'article 1° ci-dessus ne serait pas satisfaite dans le 

délai prévu par ce même article et Iñdépendammeht des poursuites pénales qui pourraient être engagées, Il 

pourra être pris à l'efcontre de l'exploitant les ‘sanctibns prévues à l'article L. 171-8 du code de 

l'environnement. 

ARTICLE 3 - 

Le présent arrêté sera notifié à M. Denis LESGOURGUES, gérant de la SCA Château de 
Laubade, et sera publié au recueil des actes administratifs du département, 

2/3 

o
o
 

S
e
 

n
e
e
 
c
e
 

 



ARTICLE 4 - 

Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Sous-Préfète de Condom, Monsieur le Directeur 
régional de l'envifonnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée, pouf information, à Monsieur le 
maire de Sorbets. 

0 4 AVR, 2619 
Pour la Préfète et par délégation, 

le Secrétaire Général 

  

Conformément aux articles L. 171-11 et L, 514-6 du code de l'envifonnement, la présente décision est 
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
compétente (le tribunal administratif de Pau, Villa Noubilos — Cours Lyautey — BP 543 - PAU CEDEX) dans 
les délais prévus à l'article R. 514-3:1 du même code : 

1. par les tiers intéressés, en raison des iñéonvéhients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 2111 et L. 511-1 du code susvisé 
dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. ï 

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les décisions meñtionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 
2. 

  

3/3



ER taie ei 

ie 

FA 

en 3 
on à 
.w «! 

is LA 

st |fhct 

1 i 
{ 

4 
| 
Li 

ar 
PAL 

    

run ne os 
  

  

Date jen ne we Fa hi à po A et 

en 
Ni 

      

    

  

    #2 
"rhin sh ue "is ea PTE sfr Au ice tre 

h k té Al [ 

og NV LE sé. ti Ph rh LE ques st di NE MATE a | 
Ces à : : : ‘ mi TAVRE, à 

     

  

    

k nee FR 

     
       

      

   

  

      st on ca sat) | 
Le Fo) shit 2e bel vip sus fe ur j'a ch dat: as $ 

ae ee a LR . penen 
    

ii + a ide sie mess k$ .. 
MN ER Fa re Éan \ - 

DS CON GE TRE SOUL 

  

pui ge de aa ann AN ei, Gite he 
. js ns à à 

ji 1 
4 } £ Has 3 2 F4 , 

js . Le le = # 4 
# Fr: = + == “ 

\ : = À 1 e L #4 si ; j 

se ‘ 

! Ï - 

L ‘: l Le ï 

1 « L | L * 147 

LE _ 4 = . r 7 ! - ir . 5 

      

   d ’ 

IR "ile 
M . ’ L | s 

a % L 
À …! . 

M, : ; 

k ; ; 
il i 

i 13 
jh mn T- 

7 1 ANT ’, 4 ‘ 4 VE 
1 à ès 

' SU 
h 1 + 

u si ) 
Fou dirt à ï {in , ‘da 

: ! Rule F s 
2 b f Nil 

r' LE e “ É i 
ï: je 0 . ' 

, F : _ 1 

  

    

        
    
    
      

  

      

Ju À 
ni 7 ste } 

= 7 M u 

+ £ji PRE fe 
" a ji 

ti À f 

{ À J + 

. i | I! Fr 4 

re noire 

ee 
gares Es «7 À af 0 4 

Qu  


